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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Parlement europeen
Question écrite n° 43649

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les termes d'une resolution recemment
adoptee par le Parlement europeen et qui soumet l'execution des decisions d'expulsion a la garantie d'une
reinsertion immediate des immigres clandestins dans leur pays d'origine. Si cette resolution ne constitue qu'une
recommandation et n'a pas de ce fait force de loi, son article 2 est cependant on ne peut plus clair, puisqu'il
prevoit que « tout renvoi d'immigres en situation irreguliere dans leur pays d'origine ne peut avoir lieu que sur la
base d'informations averees concernant le respect de leur securite et de leurs droits fondamentaux dans leur
pays d'origine, et tenant compte de leur reintegration dans la vie economique et sociale de leur pays ». La prise
en consideration de cette resolution serait un veritable non-sens et rendrait inapplicable la quasi-totalite des
mesures d'expulsion dans la mesure ou ce sont justement les difficultes economiques et sociales qui conduisent
ces immigres a fuir leurs pays et a entrer en clandestinite. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quelles mesures precises il entend prendre afin que notre politique de lutte contre l'immigration clandestine ne
soit pas amoindrie par de pseudo-arguments juridiques d'emanation europeenne, d'autant que les evenements
recents et notre incapacite economique a assumer de nouveaux arrivants nous montrent que la fermete
s'impose plus que jamais.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est determine a faire appliquer la loi et a combattre l'immigration clandestine. Le choix de la
fermete se traduit aujourd'hui par des resultats significatifs, notamment en matiere de mesures d'eloignement
executees : 6 279 au premier semestre de 1996 contre 5 273 au premier semestre de 1995, soit une
augmentation de pres de 20 %. Cet accroissement s'explique par une nette amelioration du taux de mise en
oeuvre des arretes de reconduite a la frontiere, qui est passe de 20 % au premier semestre 1995 a 31 % sur la
meme periode en 1996. Le Gouvernement poursuit les efforts engages en vue de renforcer les moyens de la
lutte contr l'immigration clandestine. Le projet de loi qui sera prochainement presnte au Parlement a pour double
objectif d'ameliorer le dispositif de lutte contre l'entree et le sejour irreguliers des ressortissants etrangers et de
mettre fin a des situations juridiquement ingerables, en particulier au regard du droit a la vie familiale. Ce texte
vise par ailleurs a accroitre les prerogatives du maire en matiere de delivrance des certificats d'hebergement,
prevenir les recours abusifs a la procedure d'admission au titre de l'asile, faciliter l'execution des mesures de
reconduite a la frontiere, grace notamment a l'augmentation de vingt-quatre heures de delai initial de la retention
administrative, accroitre les prerogatives de la police et de la justice pour lutter efficacement contre le
franchissement irregulier des frontieres et le travail clandestin. Cette reforme repond au besoin d'une efficacite
accrue en matiere de lutte contre l'immigration irreguliere tout en permettant la prise en compte de situations
humanitaires bien specifiques. La resolution du Parlement europeen du 19 septembre 1996 depourvue de
portee juridique, n'emporte par elle-meme pas de consequence sur la politique suivie par la France qui concilie
fermete et respect des principes humanitaires. Les soucis exprimes par le Parlement europeen sont d'ailleurs
largement pris en compte par notre pays au titre du droit d'asile, du regroupement familial et de l'examen au cas
par cas des situations particulierement difficiles, dans l'esprit recommande par l'avis du Conseil d'Etat du 22
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aout 1996.

Données clés

Auteur : M. Mariani Thierry
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 43649
Rubrique : Union europeenne
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 octobre 1996, page 5255
Réponse publiée le : 25 novembre 1996, page 6187

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43649
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

